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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocation parentale d'education
Question écrite n° 7372

Texte de la question

M Jean-Francois Lamarque attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection
sociale, porte-parole du Gouvernement, sur les conditions d'attribution par les caisses d'allocations familiales de
l'allocation parentale d'education a la naissance du troisieme enfant. La seule condition qui soit exigee a l'heure
actuelle est d'avoir travaille au moins deux ans. Cette condition defavorisant tout particulierement les jeunes
meres de trois enfants qui, en ces temps de chomage, ont des difficultes evidentes pour remplir cette condition,
ne pourrait-on pas etendre cette mesure aux jeunes meres qui n'ont pas travaille, en instaurant comme condition
d'octroi un plafond de revenu. Il souhaite connaitre dans quelles conditions cette mesure pourrait etre mise en
place.

Texte de la réponse

Reponse. - L'allocation parentale d'education creee par la loi du 4 janvier 1985 a constitue une premiere etape
importante dans la recherche d'une solution aux difficultes eprouvees par les parents de familles nombreuses a
concilier vie professionnelle et vie familiale. La loi du 29 decembre 1986 a realise une extension des conditions
d'attribution de la prestation. Elle a notamment releve le montant de l'allocation parentale d'education de 1 500
francs a 2 552 francs, soit plus de 50 p 100 du SMIC et en a prolonge la duree de versement jusqu'aux trois ans
de l'enfant. Par ailleurs, les conditions d'ouverture du droit a la prestation ont ete sensiblement elargies. Il faut
desormais simplement justifier d'avoir exerce une activite professionnelle de deux ans dans les dix annees
anterieures. Cet elargissement permet a celui des deux parents qui aurait cesse son activite des la naissance du
premier ou du second enfant de beneficier de l'allocation parentale d'education. Environ 200 000 familles
peuvent ainsi beneficier de l'allocation parentale d'education. Il n'a pas ete cependant possible pour des raisons
financieres d'abandonner toute condition d'activite professionnelle ou de prendre en compte les periodes de
chomage. La suppression de toute reference a une activite anterieure entrainerait un cout de l'allocation
parentale d'education de plus de dix milliards de francs, incompatible avec les moyens financiers actuels. Le
Gouvernement souhaite dans un premier temps tirer un bilan de l'impact sur la natalite des differentes mesures
recemment adoptees dans le domaine des aides aux familles. Il ne proposera donc pour l'instant que des
simplifications, des rationalisations et non un bouleversement du systeme. Des etudes sont engagees en
particulier sur l'extension et la simplification des aides au logement et la rationalisation des diverses aides
relatives a la garde des jeunes enfants.
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